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Objectif : L’éthique vise précisément à donner aux acteurs de la santé les éléments 

nécessaires au discernement de la meilleure attitude diagnostique et thérapeutique 

possible et de la prise en charge la mieux adaptée aux besoins et aux désirs du 

patient. 

Cet ESPACE ETHIQUE a pour objectif de faire participer un maximum de soignant 

dans une démarche éthique. Il a été envisagé comme un lieu de formation ou de 

transmission de la dimension éthique de certaines prises en charge. 

L’espace éthique est un lieu qui permet une analyse et un échange autour de 

situations qui posent des questions d’éthique au sein de notre établissement. 

Cet espace, instance pluridisciplinaire, est mandaté par le comité éthique de 

l’Hôpital Privé Le Bois. 

L’espace éthique est un lieu de partage autour de ce que doit être l’éthique. 

La réflexion éthique constitue un enjeu majeur et redoutable pour les professionnels 

mais il requiert  de la part des personnes participant à l’espace éthique : 

Le respect de la parole, le respect du secret professionnel, de la convivialité, 

une liberté d’expression sans faille mais aussi une attitude d’écoute 

empathique et bienveillante envers nos collègues. 

Fonctionnement de l’espace éthique : 

L’espace éthique est ouvert à tout le personnel de l’Hôpital Privé Le Bois. Il se 

déroule sur des séances de 2 heures, programmées à l’avance avec une thématique 

proposée préalablement. 

L’espace éthique est un lieu de débat et est tenu à la confidentialité et au respect du 

secret professionnel. Il se tient trois fois par an. L’animation de cet espace se fera 

par des personnes membres du comité éthique et formés à l’éthique clinique. 

L’espace éthique sera animé par un binôme. Au cours de celui-ci un cas clinique 

rétrospectif ou un sujet de soins controversé, sera exposé et les enjeux éthiques 

seront débattus au sein de cette assemblée de professionnels. 

Organisation de l’espace éthique : 

L'espace éthique sera composé de 12 personnes (avec les binômes), de services et 

de professions diverses. 

Le lieu de cet espace sera  déterminé au préalable avec à disposition du café et de 

quoi se restaurer. 

Les professionnels seront  informés du lieu, et de la thématique abordée, un mois 

avant par l’intermédiaire des cadres des services. 
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Pendant deux heures l’espace éthique permettra de discuter des enjeux éthiques 

d’une situation choisie  préalablement en comité éthique en accord avec les binômes 

en charge de l’animation de cet espace. 

L’espace éthique débutera par la présentation d’une situation clinique délicate, d’un 

cas clinique ancien, mettant en avant la dimension éthique de la situation. 

Puis, le groupe discutera des enjeux mis en avant par cette situation et les 

implications qui en découlent. Ce temps de parole autour d’une situation a pour but 

d’aboutir à une  réflexion  participative afin d’envisager toutes les solutions possibles 

pour les soignants. 

Comme se définit l’éthique,  l’objectif de cet espace est de prendre appui sur la loi, 

la morale, la justice, la philosophie, le code de déontologie médicale, la 

religion/spiritualité, la bienveillance, l’empathie avec  les compétences de 

chacun, pour évoquer des sujets compliqués médicalement et éthiquement. 

Il permettra aux acteurs présents lors de ce moment, d’échanger sur des opinions 

parfois divergentes. Une approche collective permettra de penser ensemble sur des 

situations complexes.  

Cependant, l’espace éthique n’est pas compétent pour examiner des différents entre 

membres du personnel ou pour traiter de contentieux médicaux et/ou paramédicaux 

et/ou administratifs de l’établissement. 

A la demande du comité éthique, il sera possible de faire intervenir durant les 

espaces éthiques certaines compétences de différents services pour des avis 

consultatifs: service juridique, service qualité, les vigilances, les administratifs,…..  

 

Si un sujet concret, nécessite une réflexion et un avis consultatif du comité 
éthique, celui-ci sera abordé en séance plénière du comité éthique. 

 
 

Un compte rendu succinct d’une page sera rédigé par les binômes afin de conserver 

une trace écrite de la thématique abordée et d’en faire état lors du bilan annuel du 

comité éthique. 

Outils méthodologiques à  disposition : 
- Outils méthodologiques québécois  
- Questionnaire de satisfaction à distribuer à la fin de l’espace éthique  
- Triptyque éthique qualité Ramsay 


